
RENCONTRE DU MARDI 9 JUILLET 2019
AVEC LA CGT ET LE MAIRE DE DRANCY MME LAGARDE

Étaient présents : Délégation CGT  Patricia, Kiss, Arnaud, Henri. Administration M Tépaz.
Autorité Madame le Maire Aude Lagarde
Convoquée à 10 h 30, la CGT avait demandé audience par courrier de mars 2019 suite à sa première
place aux élections des représentants du personnel de décembre 2018. A 11 heures, l'autorité introduit
la délégation dans un bureau climatisé. Arnaud, secrétaire général, pose les 4 thématiques, qui sont
LE POUVOIR D'ACHAT DES AGENTS, LA CARRIERE DES AGENTS, L'ACTION SOCIALE DES
AGENTS, LE DIALOGUE SOCIAL.

Par une relance, nous avançons sur les non réponses à nos courriers, tel que celui sur la demande
d'une révision positive en février de la prime variable du Régime Indemnitaire (RI).
Madame le Maire répond qu'elle applique la loi et le préfet et son administration lui a dit que « la
prime Macron » n'était pas pour les fonctionnaires. 

Nous lui redonnons notre écrit parfaitement clair et la
CGT qui constate le blocage du gouvernement sur
nos  salaires,  propose  et  donne  même  le  mode
d'emploi  légale  de  l'augmentation  de  la  partie
variable  du  CIA du  RI  « Prime de  février ».  Nous
rappelons qu'en fin 2004,  la CGT avait proposé une
revalorisation par délibération du conseil  municipal
(CM) de 2 % par année du RI. Ceci a été validé par
le CM et pendant des années, le régime indemnitaire
suivait l’augmentation du coût de la vie. Par un vote
du nouveau RI de décembre 2016, cette situation a
disparue  malgré  l'insistance  de  la  CGT au comité
technique. Par son budget constant et bloqué ceci
faisait  réduire  la  masse  financière  du  RI  chaque
année  et  un  pouvoir  d'achat  diminuant  pour  les
agents.  Ainsi  le  RI  baissait  depuis  pour  tous  (ou
presque tous) les agents. 
Madame le maire répond qu'elle va étudier ces
2 % d’augmentation annuelle de l'enveloppe  du

budget du RI .  
Mais encore, la CGT rappelle la dernière délibération de juin 2019 des Comptes Administratifs qui
avance  un résultat de + 8, 8 millions euros de fonctionnement en 2018 . Notre proposition pour
février 2019 ne représentait que (1000 € x 1800 agents) = 1,8 million €. 
Augmenter le pouvoir d'achat des agents de Drancy par la prime de février était donc possible
en 2019 et est toujours possible en février 2020. 
Ainsi  se serait  un acte de reconnaissance des efforts des agents par  l'administration et la
municipalité de Drancy.

Nous  remarquons  à  plusieurs  reprises  que  madame  le  Maire  critique  nos  écrits  CGT  qui  ne
reflètent pas le positif qu'elle nous dit attribuer. Nous rappelons qu'il y a 5 organisations syndicales
représentants  les  agents  de  Drancy,  dont  certains  n'écrivent  rien  et  le  Bulletin  d'Information  du
Personnel de la DRH, nous semble remplir cette mission.
En lien avec nos écrits, nous associons, la non reconnaissance des agents avec un manque de
transparence.  Nous avons demandé que s'explique la non évolution des effectifs du personnel alors
que la ville est passé de 62 000 habitants à 71 000 habitants. Les agents  gagnent en expérience,
malgré des difficultés comme un nombre réduit de personnel au vu des services aux usagers. Pourtant
tout est caché sur les promotions et le RI. 

LA CGT DEMANDE DE LA TRANSPARENCE POUR LES AGENTS.

Nous prenons l'exemple de la lettre sur les départs en retraite et la division par deux de la prestation
PLURELYA.  Le Maire fait  le constat et dans sa nostalgie rappelle que quand c'était le CASC



c'était  moins  de  prestation financière  sur  le  « cadeau retraite ».  Loin  de la  nostalgie,  la  CGT
constate que les  congés du Maire aux futurs  retraités  (3  mois  de congés payés)  qui  ont  disparu,
démontre les pertes des agents. Ainsi,  l'action sociale ne donne pas une bonne qualité de vie au
travail, nos alertes sur l'atteinte à la dignité dans les services posent souci, nous transmettons
la dernière lettre des agents. 
Mme Le Maire ajoute qu'elle avait souhaité appliquer « le NOEL des enfants du personnel », mais vu
les élections de Mars 2020, ceci n'est pas possible. La CGT félicite, le Maire de cette attention, et
rappelle que depuis décembre 2016,  la CGT a proposé aux autres syndicats ce moment convivial
destiné aux enfants.  Les élus majoritaire du CASC (FO et UNSA) ont toujours refusé, seule la
CFDT et  la  CGT ont  donné un accord sur ce point  qui  ne peut  pourtant  soulever une telle
polémique. Certains font le choix de baisser la Qualité de Vie au Travail (QVT) et ailleurs...
Madame le Maire nous indique prendre une grande attention à nos alertes et nos écrits, que sa
porte est ouverte au personnel et qu'il  faut prendre rdv (Formulaire « Demande d'audience »
accueil ancienne mairie). Nous avançons qu'il est anormal de voir autant de tension à quelques jours
des congés annuels. LA CGT DEMANDE L'ARRET DES VIOLENCES AU TRAVAIL.

Nous proposons que Madame le Maire rencontre l'ensemble des cinq organisations syndicales
au minimum une fois par an. Ceci sans enlever nos rencontres bi parties et la rencontre mensuelle
avec  le  DRH  afin  de  devancer  et  de  faire  avancer  les  problématiques  et  surtout  les  résoudre
collectivement.

Nous présentons une copie du protocole d'accord adopté à la majorité par le comité technique. Ceci
afin de poser par exemple le souci rencontrer sur la censure d'impression de notre dernier journal CGT
ou l'administration a refusé l'impression sur la page du référendum contre la privatisation des aéroports
de Paris (ADP). (Alors qu'elle répond positivement aux demandes de la CGT sur les moyens demandés
pour le référendum aux habitants de Drancy dont les agents) 

Madame la Maire précise, qu'elle n'est pas contre ce référendum pour la non privatisation d'ADP, comme
le Député l'a  aussi  exprimé.  LA CGT NE COMPREND PAS LA CENSURE D'IMPRESSION SI TOUT LE
MONDE EST D'ACCORD QUI A DONC LE POUVOIR ?. 
On comprend à mots cachés, que cela ne concernerait pas Drancy, ce qui n'est pas logique avec la
dotation de l'état de Drancy qui comprend les millions gagnés annuellement d'ADP, mais on comprend
surtout le principe de mme le Maire de ne pas faire de la publicité à la CGT. VENEZ DECOUVRIR LA CGT

https://cbf.cgt.fr/moodle/course/view.php?id=4
https://cbf.cgt.fr/moodle/course/view.php?id=4









